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Programmation linéaire
par objectif pour

l’aménagement forestier
Cas du bassin versant

de Moulay Bouchta au Maroc

par Tayeb EL MAADIDI, Ahmed EL ABOUDI et El Aïd HLAL

Introduction

L’aménagement forestier est un processus qui consiste à développer
une réflexion poussée et attentive sur ce qui pourrait se faire dans le
futur (MARGHADI, 2009). Dans son acceptation la plus large, il sous-tend
« décider ce que l’on souhaite faire d’une forêt compte tenu de ce qu’il est
possible d’en faire et en déduisant ce que l’on devrait en faire » (FAO,
1991 in FAO, 1997). La large reconnaissance internationale des impé-
ratifs de développement durable vers la fin des années 80, a réorienté
sa pratique vers la multifonctionnalité et la pluralité (WANG, 2004). La
multifonctionnalité sous-jacente à sa mise en œuvre vise à une meil-
leure prise en compte des trois dimensions économique, écologique et
sociales (HLAL, 1988).

Dans ce processus, des approches classiques (DUBOURDIEU, 1997), des
approches incrémentales (BUTTOUD et YUNUSOVA, 2002) et/ou le recours
à différentes méthodes mathématiques et d’aide à la décision pour-
raient aider le libre arbitrage de l’aménagiste pour asseoir une planifi-
cation rationnelle (MARGHADI 2009). Le choix des méthodes envisagea-
bles dépend des types et de la portée des décisions (dimensions
spatio-temporelles) : stratégiques, tactiques et opérationnelles
(MITCHELLE, 2004). Si, pour le niveau stratégique la programmation
linéaire reste la plus adaptée et consiste à trouver les niveaux opti-
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maux à atteindre par les différents objectifs
quantifiables, le recours à la programmation
en entier est le plus approprié pour des déci-
sions tactiques intégrant des préoccupations
spatiales : désignation des actes de gestion
pour chaque unité de gestion considérée,
prises en compte de contraintes d’adjacence
et de continuité spatiale (HLAL, 1988).

Au Maroc, les aménagements forestiers
sont réalisés par l’administration des Eaux
et Forêts. L’approche adoptée épouse le
schéma classique, rares sont les travaux qui
ont tenté d’intégrer des méthodes d’aide à la
décision (HLAL, 1988 ; MARGHADI, 2009).

Les espaces forestiers du Rif Marocain
sont soumis à une forte pression qui concourt
à la dégradation des ressources naturelles et
qui se traduit par : i) une forte pression sur
les parcours forestiers ayant comme répercu-
tions l'accélération des phénomènes d’érosion
du sol suite à la disparition du couvert végé-
tal, ii) une surexploitation des ressources
naturelles par la population locale pour
constituer et/ou améliorer leurs revenus, et
iii) des coupes abusives de bois d’énergie.

Ce contexte pourrait être explicité à tra-
vers certains chiffres éloquents :

– des pertes en sol qui pourraient attein-
dre, selon les milieux, des chiffres allant
jusqu’à 3 000 tonnes/km2/an (AGENCE DE BAS-
SIN HYDRAULIQUE DE LOUKOUS, 2010), causant
ainsi l’envasement des barrages à l’aval et la
perte de leur capacité de stockage ;

– la charge pastorale réelle pesant sur les
parcours est estimée à deux fois la charge
d’équilibre par les services des Eaux et
Forêts ;

– le déséquilibre entre l’offre et la
demande en bois d’énergie ;

– une concurrence assez nette entre forêt
et culture de cannabis ; cette dernière pra-
tique culturale étant plus rémunératrice.

S’inscrivant dans l’espace rifain, le bassin
versant Moulay Bouchta (BVMB), objet de
notre étude, est un espace forestier multi-
fonctionnel. Il est caractérisé par une popu-
lation usagère qui s’adonne à l’agriculture,
l’arboriculture. La forêt naturelle est consti-
tuée de : i) formations naturelles : chêne-
liège, ii) des plantations artificielles de pins
(Pinus pinaster var. maghrebiana, Pinus
halepensis, Pinus radiata et quelques pieds
de Pinus brutia) et iii) du matorral.
Différents acteurs sont concernés par l’amé-
nagement durable de cet espace.

En effet et comme pour la majorité des sols
dans le domaine rifain, le phénomène d’éro-
sion hydrique menace les sols, en y induisant
la perte de leur fertilité, et donc des rende-
ments susceptibles d’y être réalisés. Aussi, la
réduction des revenus se traduit par des
implications sur la structure de la population
dans la zone et dans les centres urbains avoi-
sinants (exode rural). De même que les
pertes de terre par sédimentation réduisent
la durée de vie des infrastructures hydrau-
liques par envasement.

Ce travail entend contribuer à apporter
des éléments de réponse à la problématique
d’aménagement du bassin versant dans une
finalité de pallier la dégradation des res-
sources naturelles et de planifier l’utilisation
durable des ressources forestières. Ce travail
consiste à développer un modèle d’aménage-
ment multi-objectif basé sur un modèle de
programmation linéaire pour la forêt du bas-
sin versant, intégrant les trois objectifs
d’aménagement : accroître la production
forestière, améliorer les revenus des rive-
rains et minimiser la sédimentation.

Zone d’étude
Le bassin versant Moulay Bouchta relève

de la province de Tétouan, cercle de Tétouan
et communes de Hamra, Beni Lait et d’El
Ouad. Il est situé dans le Rif occidental. Il
fait partie du grand bassin versant du Rif,
Oued Laou, et il est drainé par l’Oued
Moulay Bouchta (Cf. Fig. 1).
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Fig. 1 :
Localisation de la zone

d’étude.
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Les forêts du bassin versant sont gérées
par le service forestier de Tétouan et le sec-
teur forestier de Ben Karrich.

Les précipitations moyennes annuelles
enregistrées dans le bassin versant étudié
varient entre 604 mm et 1777 mm. Les tem-
pératures sont relativement modérées ; la
moyenne mensuelle varie de 12,7 à 24,9°C.
Le climat est de type méditerranéen à été
sec. La période sèche s’étale sur cinq mois.
Le régime saisonnier du bassin versant est
de type HPAE. Le bioclimat est de type sub-
humide à variante chaude à humide à
variante tempérée.

Le substrat géologique est principalement
constitué par un bloc de roches marno-schis-
teuses tendres, une dorsale calcaire compo-
sée de calcaires massifs blancs et de dolo-
mies grises et massives et des formations
détritiques du quaternaire. Les sols peu évo-
lués dominent le bassin versant avec
4938 ha. Cependant, les sols minéraux bruts
et les sols bruns fersialitiques sont très peu
représentés, avec respectivement 609 ha et
664 ha. Les sols bruns vertiques sont repré-
sentés par 1456 ha.

Les occupations du sol du bassin versant
se présentent comme suit : la forêt naturelle
de chêne-liège, les reboisements constitués
à base de pin d’Alep, pin maritime et pin
radiata, le matorral sur une superficie
totale de 7664 ha, l’agriculture est à base de
céréaliculture et d’arboriculture (Cf. Tab. I
et Fig. 2).

Approche méthodologique

Formulation des modèles
de programmation linéaire
standard

Fonctions économiques
En considérant chacun des objectifs d’amé-

nagement suscités individuellement, on aura
trois modèles de programmation linéaire
standard et par conséquent, trois fonctions
économiques à optimiser :

– fonction objectif de maximisation de la
production de bois et de liège récolté à partir
de la forêt du bassin versant Moulay
Bouchta (BVMB) ;

– fonction objectif de maximisation de la
production de miel généré par les ruches
implantées dans les différents types de cou-
verts arborés du bassin versant ;

– fonction objectif de minimisation des
apports solides à l’aval du BVMB.

Les contraintes
Elles sont de plusieurs ordres :
– contraintes de surface ou disponibilité

de la terre : ce type de contraintes permet
d’identifier la contenance de chaque unité
d’aménagement lors de la formulation du
modèle de programmation linéaire ;

– contraintes de soutenabilité de la produc-
tion ligneuse : pour garantir la stabilité de la
production ligneuse dans le temps, on
essayera de réduire au maximum les fluctua-

Occupation du sol Superficie
ha %

Agriculture 4008 52,3
Arboriculture 446 5,8

Pin d’Alep 104 5,8
Pin maritime 41 0,5
Pin radiata 349 4,6

Total 7664 100

Tab. I :
Occupation actuelle
des sols dans le bassin
versant de Moulay
Bouchta.
Source HCEFLCD, 2014.

Fig. 2 :
Carte d’occupation
actuelle des sols
du bassin versant
Moulay Bouchta.
HCEFLCD, 2014.



tions des volumes récoltés entre les diffé-
rentes périodes de planification ;

– contraintes de normalité forestière : on
va essayer de conduire toutes ces forêts
(naturelles et artificielles) vers un état tota-
lement régulier représentant les différentes
classes d’âges ;

– contraintes de parcours : ce type de
contraintes va assurer un taux de mise en
défens de 20 % de la surface totale des forêts.
La durée de mise en défens retenue, dans
notre cas, correspond à l’âge de défensabilité
de l’espèce. Il est de 20 ans pour le chêne-
liège, de 10 ans pour le pin maritime et le
pin radiata, et de 15 ans pour le pin d’Alep.

Formulation des modèles
de programmation linéaire
par objectif

La fonction économique
Les solutions optimales des modèles de la

programmation linéaire standard avec
toutes les contraintes, ont été utilisées
comme des niveaux à atteindre par la pro-
grammation par l’objectif.

En considérant un horizon de planification
de 100 ans, les trois objectifs de l’aménage-
ment susmentionnés seront considérés avec
un même ordre d’importance, c’est-à-dire un
poids égal à l’unité sera attribué à tous les
termes de déviation de la fonction objectif.

Les contraintes
Ce modèle d’aménagement multi-objectif

sera soumis aux deux types de contraintes
objectifs et absolues.

Les contraintes « objectifs » du modèle
d’aménagement multi-objectif représentent
les trois objectifs de l’aménagement avec
leurs niveaux spécifiés. La formulation de ce
type de contraintes est la suivante :

– contraintes « objectif » de maximisation
de la production ligneuse ;

– contraintes « objectif » de maximisation
de la production de miel ;

– contraintes « objectif » de minimisation
de la sédimentation ;

66

Peuplement Unité d’aménagement (i) Surface (ha)

Reboisement de pin maritime 1 41
Reboisement de pin radiata 2 349
Reboisement de pin d’Alep 3 104
Jeune suberaie 4 264
Suberaie adulte 5 224
Vieille suberaie 6 86
Matorral 7 2140

Essences Age d’exploitabilité

minimal maximal

Chêne liège - bois 75 100
- liège 20 Age d’exploitabilité

Pin maritime 40 50
Pin radiata 35 40
Pin d’Alep 50 60

Age Opération Produits Nb d’arbres Nb d’arbres Vol.
coupés /ha restants/ha (m3/ha)

0 Plantation *** *** 1100 ***
3 El 1 *** *** 1100 ***
9 El 2 *** *** 1100 ***
15 Ec 1 BF 550 550 57,5
16 El 3 *** *** 550 ***
20 Ec 2 BS 180 370 22,2
25 Ec 3 BS 120 250 11,4
40 CR BS 250 0 148,5

Age Opération Produits Nb d’arbres Nb d’arbres Vol.
coupés /ha restants/ha (m3/ha)

0 Plantation *** *** 1100 ***
6 El 1 *** *** 1100 ***
12 El 2 *** *** 1100 ***
15 Ec 1 BF 550 550 37,8
15 El 3 *** *** 550 ***
20 Ec 2+ El 4 BS 180 370 46,4
25 Ec 3+ El 5 BS 220 150 59,3
35 CR BS 150 0 64,5

Total *** *** 1100 *** 208

Ec i : éclaircie i ; El i : élagage i ; CR : coupe rase ; BF : bois de feu ; BS : bois de ser-
vice ; Vol : volume récolté.

Tab. II :
Unités d’aménagement identifiées dans la forêt du bassin versant Moulay Bouchta.

Tab. III :
Les âges d’exploitabilité des différentes essences forestières du bassin versant Moulay
Bouchta.
HCEFLCD, 2014.

Tab. IV (ci-contre) :
Opérations sylvicoles appliquées au pin maritime.

Tab. V (ci-contre, en bas) :
Opérations sylvicoles appliquées au pin radiata.
HCEFLCD, 2014.



67

où les contraintes « absolues » du modèle
multi-objectif sont les exigences de l’aména-
gement à savoir la superficie disponible de la
forêt, l’état normal des forêts qui doit être
obtenu, le rendement soutenu des produc-
tions périodiques de bois et de liège et le par-
cours, elles sont définies comme auparavant.

Paramètres nécessaires
à la formulation des modèles
d’aménagement

Cf. Tab. II à VII.

Spatio-temporels
Horizon et période de planification
L’horizon de planification dépend de l’âge

d’exploitabilité pour une forêt. Il est généra-
lement égal à un et demi à deux fois cet âge
(CLUTTER, 1983 ; in HLAL, 1988). Considérant
les quatre essences forestières principales on
a jugé utile de retenir l’âge d’exploitabilité
maximum du chêne-liège qui est le plus
grand, soit 100 ans ; cet âge est deux fois
celui des autres essences.

Tenant compte des durées entre les diffé-
rentes interventions chez les différentes
espèces étudiées, l’horizon de planification
est divisé en cinq périodes de planification de
20 ans.

Avant de formuler les modèles d’aménage-
ment dont les objectifs sont la maximisation
des volumes de bois et de liège produits par
la forêt, la maximisation de la production
apicole et la minimisation de la quantité des
sédiments atterrissant à l’aval du bassin ver-
sant, il y a lieu tout d’abord d’énumérer les
différents scénarios d’aménagement, selon
un horizon de planification de 100 ans et des
périodes de planification de 5 ans.

Scénarios d’aménagement
En se basant sur l’occupation actuelle des

unités d’aménagement, de la sylviculture des
peuplements, des âges d’exploitabilité des
peuplements et du nombre de périodes de
planification, 60 scénarios différents (alter-
native) d’aménagement ont été identifiés
pour toutes les forêts du bassin versant. En
effet nous avons identifié 31 scénarios d’amé-

Age Opération Produits Nb d’arbres Nb d’arbres Vol.
coupés /ha restants/ha (m3/ha)

0 Plantation *** *** 800 ***
3 à 6 El 1 *** *** 800 ***
13 El 2 *** *** 800 ***
16 El 3 *** *** 800 ***
20 Ec 1 BF 400 400 44,2
24 Ec 2 BS 130 270 21,5
30 Ec 3 BS 90 180 14,8
50 CR BS 180 0 44,4

Total *** *** 800 *** 124,9

Ec i : éclaircie i ; El i : élagage i ; CR : coupe rase ; BF : bois de feu ; BS : bois de ser-
vice ; Vol : volume récolté.

Période Opérations Produit Quantité

Tous les 7 ans Arbousier 3 tonnes/ha
depuis l’âge de 7ans Débroussaillement Souches d’Erica 20 kg/ha
jusqu’à la révolution Broussaille 2 tonnes/ha

A 20 ans Déliègeage 1 Liège mâle 13,33 st/ha

A 30ans
A 40 ans
A 50 ans
A 60 ans Déliègeage 2 Liège femelle 21 st/ha
A 70 ans
A 80 ans
A 90 ans

Ci-contre, de haut en bas :

Tab. VI :
Opérations sylvicoles appliquées au pin d’Alep.

Tab. VII :
Opérations sylvicoles appliquées au chêne-liège.

HCEFLCD, 2014.

Photo 1 (ci-dessus) :
Forêt de chêne-liège au
niveau du bassin versant
Moulay Bouchta.
Photo T. EL MAADIDI.



nagement pour la forêt de chêne-liège, 9 pour
la forêt de pin d’Alep, 11 pour celle de pin
maritime et 8 pour la forêt de pin radiata.
En outre, le matorral constitue une compo-
sante à part et identifie un autre scénario
d’aménagement, car il est traité de la même

manière. Son traitement correspond aux pré-
lèvements d’arbousier, de souches d’Erica et
de broussailles.

Paramètres de production
Pour estimer la production des peuple-

ments artificiels, on s’est appuyé sur les
tarifs de cubage réalisés dans la zone.

Cf. Tab. VIII à X.
Le matorral est essentiellement composé

de Cistus salviaefolius, Chamaerops humilis,
Calycotome villosa ainsi que des matorrals
surpâturés situés en altitude sur roche mère
calcaire au niveau de la dorsale calcaire.

Evaluation de l’érosion
Le modèle de Wischmeier (WISCHMEIER et

SMITH 1960) a été utilisé dans le cadre du
projet PREM (Pérennité des ressources en
eau du Maroc) pour quantifier les pertes en
sol sous différents types de sols et différents
types d’occupations de sols (parcours, terrain
de culture, végétation naturelle et reboise-
ments de pins) au niveau du bassin versant.

Après avoir estimé les facteurs de l’équa-
tion de Wischmeier, en particulier l’indice
d’érosivité des pluies, l’indice d’érodabilité
des sols, le facteur topographique, l’indice de
pratique culturale et le facteur des pratiques
antiérosives, les pertes en sol au niveau du
bassin versant ont été évaluées. Les résul-
tats sont présentés dans le tableau XI.

La production apicole
L’apiculture génère des revenus complé-

mentaires directs aux populations rive-
raines. Cette activité, à fort potentiel de
développement dans le bassin versant,
compte tenu de l’importance des plantes mel-
lifères est un marché porteur. Le tableau XII
présente la production en miel des ruches
installées sous différents types de couverts
arborés dans le bassin versant Moulay
Bouchta.
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Tab. VIII (ci-dessus) :
Tarifs de cubage, peuplement par espèce.
HCEFLCD, 2014.

Photo 3 (ci-contre) :
Matorral dégradé à base de cystes au niveau
du bassin versant Moulay Bouchta.
Photo T. EL MAADIDI.

Essence Tarif de cubage peuplement

Pin radiata V= – 40,59 + 6,17 G+ 0,252 Hg
Pin maritime V= – 38,39 + 1,93 Hg + 6,53 G
Pin d’Alep V = – 31,46 + 1,81 Hg + 3,94 G

BHCEFLH
HCDhHH

V : volume à l’hectare (m3) ; G : surface terrière à l’hectare (m2) ; Hg : hauteur
moyenne à l’hectare (m).

Photo 2 (ci-dessus) :
Forêt artificielle de pin

au niveau du bassin
versant Moulay Bouchta.

Photo T. EL MAADIDI.
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Résultats et discussion
Résultats de résolution des
modèles de la programmation
linéaire standard

Dans le but d’examiner l’effet des diffé-
rentes contraintes sur chaque objectif d’amé-
nagement, les modèles de programmation
linéaire correspondant aux trois objectifs
d’aménagement considérés ont été résolus
d’abord avec une seule contrainte et ensuite
en combinant toutes les contraintes de l’amé-
nagement. Tous les modèles d’aménagement
ont été résolus grâce à un optimisateur de
type itératif qui est le « LINDO ».

Ainsi les modèles d’aménagement pour
chaque objectif ont été analysés, à savoir :

– modèle avec zéro contrainte (MZC) ;
– modèle avec la contrainte de

normalité forestière ;
– modèle avec la contrainte de rendement

soutenu de bois et de liège ;
– modèle avec la contrainte de parcours ;
– modèle avec toutes les contraintes combi-

nées : disponibilité de la terre, normalité des
forêts, rendement soutenu, et parcours.

Les résultats complets des modèles d’amé-
nagement correspondant aux trois objectifs
de l’aménagement et les effets des
contraintes sur la solution optimale des
modèles sont représentés dans les tableaux
XIII, XIV et XV.

Strates Classe Surface Vol. Bois Poids de liége (qx/ha)
d’âge (ans) (ha) (m3/ha) Reproduction Mâle

Jeune futaie 10 – 40 264,5 44,1 *** 16,9
Futaie adulte 40– 70 224,2 59,5 40 ***
Vieille futaie 70 – 100 86 43,6 14,8 ***

Taux moyen par utilisation de sol Perte en sol (T/ha/an)

Parcours dégradé 5,02
Agriculture 4,25

Reboisement 1,06
Végétation naturelle 0,51

Type de couvert Production moyenne Production moyenne
(Kg/ruche/an) (Kg/ha/an) (*)

Matorral 4,1 16,4
Chêne-liège 6,0 24

Reboisements de pins 2,5 10

(*) Pour augmenter le rendement apicole, la présence des ruches au niveau de la
forêt doit être à raison de 4 par hectare (Menana, 2005).

Essence Age moyen Surface Volume Accroissement
(ans) (ha) sur pied moyen annuel

(m3/ha) (m3/ha/an)

Pin maritime : 41
- Site A : 36 21,6 296,1 6,2
- Site B : 36 19,4 174,9 4,4

Pin radiata : 349
- Site A: 35 183,7 219,6 8,2
- Site B : 35 165,3 154,8 4,7

Pin d’Alep : 35 104 145,2 3,8

De haut en bas :

Tab. IX:
Superficies et caractéristiques dendrométriques

des forêts artificielles.
HCEFLCD, 2014.

Tab. X :
Superficies et données dendrométriques moyennes

des peuplements de chêne-liège.
HCEFLCD, 2014.

Tab. XI :
Résultats d’évaluation de l’érosion par le modèle

de Wischmeier.
HCEFL7CD, 2010.

Tab. XII :
Production en miel sous chaque type de couvert.

Ministère de l’Agriculture, 2013.

Tableau XIII :
Solution du modèle d’aménagement relatif

à la maximisation des volumes de bois
et de liège récoltés.

Modèles Total du volume de bois Réduction par rapport
et de liège (m3) au MZC (%)

Zéro contraintes (MZC) 2 060 274 0
Normalité 1 905 753 7,5

Rendement soutenu (0 % de F) Sol. Inf
Rendement soutenu (5 % de F) Sol. Inf
Rendement soutenu (10 % de F) Sol. Inf
Rendement soutenu (15 % de F) 1 802 327 12,52

Parcours 1 411 081 31,51
Toutes les contraintes

(45% de F pour 1 057 538 48,67
le rendement soutenu)

F : Fluctuations. Sol. inf : Solution infaisable.
MZC : modèle avec zéro contrainte.



Solution des modèles
d’aménagement avec toutes
les contraintes combinées

La résolution du modèle d’aménagement
en appliquant toutes les contraintes de
l’aménagement a donné les résultats
suivant :

– Objectif de maximisation de la pro-
duction ligneuse

La solution optimale de ce modèle d’amé-
nagement est non faisable, même à 15 % de
fluctuations, elle ne s’avère réalisable qu’en
tolérant des fluctuations de 45 % des produc-
tions périodiques.

La solution optimale de ce modèle permet
de réaliser un volume total de 1 057 538 m3

en bois et en liège à l’issue de l’horizon de
planification. On constate une réduction de
la production de bois et de liège à hauteur de
48,7 % par rapport à la valeur du même
modèle avec zéro contrainte. Ceci montre
l’importance du volume ligneux à perdre,
pour assurer un rendement soutenu.

Le volume ligneux à sacrifier pour garantir
la normalité forestière (un taux de mise en
défens ne dépassant pas 20 % de la surface
de chaque type de formation) est de l’ordre
de 1 002 735 m3.

– Objectif de maximisation de la pro-
duction apicole

La solution optimale de ce modèle d’amé-
nagement donne une production apicole de
11 902 kg/an, ce qui correspond à un revenu
moyen annuel de 465 DH/ruche. On constate
une réduction de la production apicole de
11,55 % par rapport à la valeur du modèle
avec zéro contrainte. Cette réduction ren-
seigne sur le sacrifice en production apicole
pour satisfaire toutes les contraintes de
l’aménagement combinées.

– Objectif de minimisation de la sédi-
mentation en aval

La solution optimale donne une quantité
de sédiments de l’ordre de 2600 tonnes/an,
soit un taux de sédimentation de 0,81
tonnes/ha/an pour la totalité de la forêt du
bassin versant. On constate une augmenta-
tion de 46,5 % par rapport à la valeur du
modèle avec zéro contrainte. Toutefois, la
quantité de sédiments générée dans ce cas
reste très réduite en comparaison avec le
taux de dégradation spécifique estimé dans
la zone à 17 tonnes/ha/an (BENNOUK, 2004).

– Etat normal de la forêt à la fin de
l’horizon de planification

On constate que toutes les classes d’âge
sont représentées avec les mêmes surfaces
et, par conséquent, on obtient des forêts arti-
ficielles ainsi qu’une subéraie de structure
normale à la fin de l’horizon de planification.

– Volumes périodiques de bois et de
liège

La solution optimale du modèle d’aména-
gement correspondant à l’objectif de maximi-
sation donne un volume total de
1 057 538 m3. L’analyse de cette solution
optimale montre que les volumes périodiques
varient de 34 898 m3 pour la troisième
période à 74 027 m3 pour la première période
(Cf. Fig. 3). Le volume périodique moyen est
de l’ordre de 52 876 m3, dix périodes sur
vingt qui ont atteint cette moyenne.

– La surface mise en défens à la fin de
l’horizon de planification

Concernant le modèle d’aménagement
relatif à la maximisation de la production
ligneuse soumis à toutes les contraintes de
l’aménagement combinées, le seuil de mise
en défens recommandé par la législation
forestière est respecté sur les 11 dernières
périodes de planification. Cependant, pour
les modèles d’aménagement correspondants
à la maximisation de la production apicole et
à la minimisation de la sédimentation, le
seuil de mise en défens recommandé par la
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Modèles Total de la production Réduction par rapport
apicole (Kg/an) au MZC (%)

Zéro contraintes (MZC) 13457 0
Normalité 13033 3,15

Rendement soutenu
(0% de Fluctuations) 13457 0

Parcours 12665 5,88
Toutes les contraintes 11902 11,55

Modèles Total de sédiments Augmentation
(Tonne/an) par rapport au MZC (%)

Zéro contraintes (MZC) 1775 0
Normalité 1995 12,42

Rendement soutenu
(0% de fluctuations) 1926 8,55

Parcours 2347 32,22
Toutes les contraintes 2600 46,50

Tab. XIV :
Solution du modèle

d’aménagement relatif
à la maximisation

de la production apicole.

Tab. XV :
Solution du modèle

d’aménagement relatif
à la minimisation

de la sédimentation.
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législation est respecté pendant les 14 et 16
dernières périodes de planification respecti-
vement.

Résolution du modèle
de programmation linéaire
par l’objectif

La programmation linéaire par objectif
minimise les déviations à partir des niveaux
d’objectifs à atteindre tout en considérant
leurs contraintes. Les trois objectifs d’amé-
nagements ont été considérés avec la même
importance sur un horizon de planification
de 100 ans.

La résolution du modèle d’aménagement
multi-objectif a donné les résultats suivants :

– une sous-réalisation de l’objectif de pro-
duction ligneuse à hauteur de 8,8 %. La pro-
duction totale de bois et de liège est de
964 686 m3, soit 9647 m3/an ;

– une sous-réalisation de l’objectif de pro-
duction apicole à hauteur de 2,6 %. La pro-
duction apicole obtenue est de 11 593 Kg/an.
Ce niveau de production assure une rente
apicole moyenne de l’ordre 430 DH/ruche/an,
soit un revenu moyen annuel de 4300
DH/exploitation/an ;

– une sur-réalisation de l’objectif de sédi-
mentation à hauteur de 5,4 %. La production
annuelle de sédiments s’élève à 2 742
tonnes/an, ce qui correspond à un taux
moyen d’érosion de l’ordre de 0,85
tonnes/ha/an. Cependant le niveau optimal
fixé au niveau de la fonction objectif est de
0,81 tonnes/ha/an ;

– le droit de parcours dans les forêts du
bassin versant est garanti ;

– la structure irrégulière des forêts est
convertie en une structure régulière à la fin
de l’horizon de planification ;

– les fluctuations des volumes périodiques
de bois et de liège varient entre -3,8 % et
+2,8 % du volume périodique moyen qui est
de 48 234 m3 (Cf. Fig. 4).

Evolution de l’utilisation
de l’espace dans la forêt
du BVMB

Le modèle d’aménagement multi-objectif
élaboré a généré une solution « compromis »
qui permet d’atteindre simultanément et au
maximum les trois objectifs de l’aménage-
ment considérés. L’évolution de l’utilisation
de l’espace dans la forêt du bassin versant,

Occupation de sol Occupation actuelle Occupation proposée
ha % ha %

Chêne-liège 574 17,9 2083 64,9
Matorral 2140 66,7 7 0,2
Pin maritime 41 1,2 367 11,4
Pin radiata 349 10,8 539 16,8
Pin d’Alep 104 3,2 212 6,6

Total 3209 100 3209 100

Fig. 3 :
Fluctuations des volumes périodiques par périodes (années) - Effet de toutes les
contraintes.
Modalités d’obtention du graphique : voir les valeurs des volumes périodiques obte-
nus pour le modèle linéaire consignées au niveau du tableau XVII.

Fig. 4 :
Fluctuation des volumes périodiques de bois et de liège par périodes (années)
Modalités d’obtention du graphique : voir les valeurs des volumes périodiques obte-
nus pour le modèle linéaire consignées au niveau du tableau XVII.

Tab. XVI :
Evolution de l’utilisation de l’espace de la forêt du bassin versant Moulay Bouchta.



préconisée par cette solution «compromis »
est présentée dans le tableau XVI.

Analyse :
A partir du tableau XVI on constate que la

solution du modèle d’aménagement multi-
objectif conduit à une augmentation de l’oc-
cupation de la forêt naturelle de chêne-liège,
qui occupera 2083 ha. Cette expansion s’est
faite au dépend du matorral, seulement 7 ha
sont conservés de cette occupation.

L’importance accordée par le modèle à la
forêt naturelle de chêne-liège est expliquée
par le rôle important de cette dernière dans
la protection du sol contre l’érosion, ainsi que
par sa meilleure contribution aux objectifs de
productions ligneuse et apicole.

Par ailleurs, le chêne-liège est l’essence
endémique du pourtour méditerranéen, il
existe à l’état naturel au niveau du bassin
versant objet de notre étude, et l’augmenta-
tion de sa surface ne pose pas de contraintes
pédologiques ni situationnelles.

Les différents modes de traitement appli-
qués au chêne-liège au Maroc sont : la futaie
régulière, la futaie régulière sur souches, et
le taillis simple.

Pour la futaie régulière le produit princi-
pal est le liège de reproduction, la régénéra-
tion est assurée soit par coupes progressives,
soit par coupe unique.

Pour la futaie régulière sur souches, le pro-
duit principal est toujours le liège de repro-
duction. Si la régénération par semence est
absente ou tout au moins déficitaire, il faut
faire appel aux rejets de souches. La faculté
de rejeter de souche du chêne-liège se main-
tient à un âge avancé, ce qui permet de lui

appliquer le mode de traitement en futaie
régulière sur souche.

Concernant le taillis simple, le produit
principal de ce mode de traitement est le
liège mâle. Dès lors, il devient inutile de
maintenir longtemps les chênes-lièges
puisque la régénération se fait par rejets.

L’augmentation des surfaces artificielles
de pins, accordée par le modèle, est justifiée
par leurs apports en bois et leurs rôles de
protection des sols contre l’érosion. Les pins
maritimes, d’Alep et radiata sont des espèces
qui se développent parfaitement au niveau
du pourtour méditerranéen et surtout au
niveau de la zone du Rif dont le bassin ver-
sant objet de notre étude fait partie.

Pour le pin d’Alep, seul le régime de la
futaie est appliqué à cette essence, la régéné-
ration peut se réaliser par coupe unique, par
coupes progressives ou par régénération des
peuplements artificiels.

Concernant le pin maritime au Maroc, la
futaie régulière lui convient parfaitement, la
régénération peut être envisagée par coupe
unique ou par coupes progressives.

Quant au pin radiata, le régime convena-
ble au Maroc est la futaie régulière, les trai-
tements sylvicoles préconisés pour cette
essence depuis la plantation jusqu’à l’âge
d’exploitabilité sont : les élagages, les éclair-
cies et la coupe rase.

La régression de l’occupation du matorral
est expliquée par sa faible contribution aux
objectifs de production ligneuse, malgré son
potentiel apicole assez important et sa bonne
protection contre l’érosion. Cette régression
est expliquée par la faible contribution de
cette occupation pour le premier objectif de
production en bois et liège.

Contrainte :
La contrainte principale qui se pose à l’ap-

plication de la solution du modèle de pro-
grammation linéaire par objectif est d’ordre
financier. Sachant que la régénération d’un
hectare en chêne-liège coûte au Service fores-
tier marocain 10 000 DH/ha alors que la
reboisement par des espèces artificielles tels
que le pin d’Alep ou le pin radiata coûte
5 000 DH/ha. Mais le Service forestier a fait
un choix stratégique d’opter pour des
essences endémiques pour réhabiliter les
écosystèmes naturels (HCEFLCD).

Conduites sylvicoles de la forêt objet
de l’aménagement (Cf. encadré ci-contre) :

La résolution du modèle d’aménagement
multi-objectif permet de déterminer la
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Photo 4 (ci-dessous) :
Phénomène d’érosion au
niveau du bassin versant

Moulay Bouchta.
Photo T. EL MAADIDI.
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Conduites sylvicoles de la forêt objet de l’aménagement
* La quatrième séquence d’aménagement a été retenue pour le pin maritime.
L’âge moyen de ce peuplement est de 36 ans. L’itinéraire sylvicole proposé comporte :
– coupe finale dans la deuxième période de planification à un âge de 40 ans et plantation immédiate ;
– premier élagage entre 3 et 6 ans et deuxième élagage à l’âge de 9 ans ;
– première éclaircie à l’âge de 15 ans, deuxième éclaircie à l’âge de 20 ans et troisième éclaircie à l’âge de 25 ans ;
– coupe finale dans la onzième période de planification à un âge de 45 ans et plantation immédiate ;
– premier élagage entre 3 et 6 ans et deuxième élagage à l’âge de 9 ans ;
– première éclaircie à un âge de 15 ans, deuxième éclaircie à l’âge de 20 ans et troisième à l’âge de 25 ans ;
– coupe finale dans la vingtième période de planification à un âge de 45 ans et plantation immédiate.

* La quatrième séquence d’aménagement a été retenue pour le pin radiata.
L’âge moyen de ce peuplement est de 35 ans. La conduite sylvicole proposée comporte :
– coupe finale pendant la première période de planification à un âge de 35 ans et plantation immédiate ;
– premier élagage à l’âge de 6 ans et deuxième élagage à l’âge de 12 ans ;
– première éclaircie à l’âge de 15 ans ;
– troisième élagage à l’âge de 15 ans ;
– deuxième éclaircie à l’âge de 20 ans et troisième éclaircie à l’âge de 25 ans ;
– coupe finale pendant la huitième période de planification à un âge de 35 ans et plantation immédiate ;
– premier élagage à l’âge de 6 ans et deuxième élagage à l’âge de 12 ans ;
– première éclaircie à l’âge de 15 ans ;
– troisième élagage à l’âge de 15 ans ;
– deuxième éclaircie à l’âge de 20 ans et troisième éclaircie à l’âge de 25 ans ;
– coupe finale pendant la quinzième période de planification à un âge de 40 ans et plantation immédiate;
– premier élagage à l’âge de 6 ans et deuxième élagage à l’âge de 12 ans ;
– première éclaircie à l’âge de 15 ans ;
– troisième élagage à l’âge de 15 ans et deuxième éclaircie à l’âge de 20 ans.

* La neuvième séquence d’aménagement a été retenue pour le pin d’Alep.
L’âge moyen de ce peuplement est de 35 ans. L’itinéraire sylvicole proposé comporte :
– coupe finale pendant la sixième période de planification à un âge de 60 ans et plantation immédiate ;
– première éclaircie à l’âge de 20 ans, deuxième éclaircie à l’âge de 24 ans et troisième à l’âge de 30 ans ;
– coupe finale pendant la seizième période de planification à un âge de 50 ans et plantation immédiate ;
– première éclaircie à l’âge de 20 ans deuxième éclaircie à l’âge de 24 ans.
La première séquence d’aménagement a été retenue pour la jeune subéraie. L’âge moyen de ce peuplement est de 25 ans. La
conduite sylvicole proposée comporte :
– récoltes du liège de reproduction et débroussaillements (récolte d’arbousier, souches d’Erica, broussailles) aux âges de 30, 50, 60 et
70 ans ;
– coupe finale pendant la onzième période de planification à un âge de 75 ans ;
– récolte du liège mâle et débroussaillement (arbousier, souche d’Erica, broussaille) à l’âge de 20 ans ;
– récoltes du liège de reproduction et débroussaillements (récolte d’arbousier, souches d’Erica, broussailles) aux âges de 30 et 40 ans.

* La deuxième séquence d’aménagement a été retenue pour la suberaie adulte.
L’âge moyen de ce peuplement est de 55 ans. La conduite sylvicole proposée comporte :
– récoltes du liège de reproduction et débroussaillements (récolte d’arbousier, souches d’Erica, broussailles) aux âges de 60 ans, 70 ans ;
– coupe finale pendant la cinquième période de planification à l’âge de 75 ans ;
– récolte du liège mâle et débroussaillement (arbousier, souche d’Erica, broussaille) à l’âge de 20 ans ;
– récoltes du liège de reproduction et débroussaillements (récolte d’arbousier, souches d’Erica, broussailles) aux âges de 30, 40, 50, 60
et 70 ans.

* La dix-septième séquence d’aménagement a été retenue pour la suberaie adulte.
L’âge moyen de ce peuplement est de 85 ans. La conduite sylvicole proposée comporte :
– récoltes du liège de reproduction et débroussaillements (récolte d’arbousier, souches d’Erica, broussailles) aux âges de 90 et 100 ans ;
– coupe finale pendant la troisième période de planification à un âge de 75 ans ;
– récolte du liège mâle et débroussaillement (arbousier, souche d’Erica, broussaille) à l’âge de 20 ans,
– récoltes du liège de reproduction et débroussaillements (récolte d’arbousier, souches d’Erica, broussailles) aux âges de 40, 50, 60 et
70 ans.



conduite sylvicole la plus appropriée. Cette
dernière émane de l’analyse de la meilleure
séquence d’aménagement pour chaque type
de peuplement.

Conclusion

L’objectif de cette étude a consisté à conce-
voir une approche permettant de conduire un
aménagement intégré de la forêt du bassin
versant Moulay Bouchta, basé sur les prin-
cipes de l’utilisation multiple des ressources
naturelles.

Les trois objectifs d’aménagement ont été
considérés avec le même poids sur un hori-
zon de planification de 100 ans. La solution
« compromis » du modèle multi-objectif a pré-
conisé une augmentation de l’occupation de
la forêt naturelle de chêne-liège à hauteur de
1509 ha, vue sa forte contribution pour les
trois objectifs de l’aménagement considérés.
Le taux de sédimentation moyen est de 0,85
tonnes/ha/an.

Le droit de parcours dans les forêts du bas-
sin versant a été garanti. La structure irré-
gulière des forêts est convertie en une struc-
ture régulière à la fin de l’horizon de
planification.

La solution « compromis » du modèle
multi-objectif a démontré l’importance de la
forêt naturelle pour la production de bois, de
liège et de miel, ainsi que son rôle primordial
dans la protection du sol contre l’érosion.

Finalement, on peut dire qu’au cours des
prochaines années on pourra s’attendre à un
recours de plus en plus fréquent à l’approche
basée sur la programmation linéaire en ce
qui concerne les problèmes de décision en
gestion forestière. La régionalisation des
décisions et le désir par la population de par-
ticiper au processus décisionnel sont autant
de facteur propice au développement de cette
tendance.
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Périodes de 5 ans Objectif de production ligneuse
Volume (m3) %

1 74027,70 7
2 59222,16 5,6
3 34898,77 3,3
4 68740,01 6,5
5 57107,08 5,4
6 47589,23 4,5
7 68740,01 6,5
8 56049,54 5,3
9 50761,85 4,8
10 66624,93 6,3
11 41244,00 3,9
12 46531,70 4,4
13 37013,85 3,5
14 50761,85 4,8
15 38071,39 3,6
16 46531,70 4,4
17 37013,85 3,5
18 48646,77 4,6
19 61337,24 5,8
20 66624,93 6,3

Total 1057538,64 100

Tab. XVII :
Fluctuations des volumes périodiques - Modèle avec toutes les contraintes.

Production ligneuse
Période Production Fluctuations

(m3) (%)

1 42542,67 -0,59
2 50163,70 0,2
3 47366,11 -0,09
4 59810,57 1,2
5 42542,67 -0,59
6 11672,70 -3,79
7 61739,94 1,4
8 32895,81 -1,59
9 64634,01 1,7
10 44472,05 -0,39
11 46401,42 -0,19
12 37719,24 -1,09
13 45436,73 -0,29
14 75245,55 2,8
15 46401,42 -0,19
16 63669,31 1,6
17 49102,54 0,09
18 48234,33 0
19 50163,70 0,2
20 45436,73 -0,29

Total 964686,74 ****
Achèvement **** -8,8%

Tab. XVIII :
Solution du modèle de la programmation par objectif - Modèle à objectifs de poids
égaux.
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Résumé
Programmation linéaire par objectif pour l’aménagement forestier au Maroc (cas du bassin
versant de Moulay Bouchta)
La présente étude a concerné la forêt du bassin versant Moulay Bouchta d’une superficie de 7664 ha.
Elle consiste à un cadre analytique permettant de conduire un aménagement intégré en utilisant une
des méthodes multicritères d’aide à la décision.
L’aménagement de la forêt du bassin versant doit répondre à trois préoccupations à savoir : la maximi-
sation de la production ligneuse, la maximisation de la production apicole et la minimisation de la sédi-
mentation à l’aval du bassin versant.
Pour atteindre simultanément ces trois objectifs de l’aménagement, la programmation linéaire par l’ob-
jectif a été appliquée grâce à sa capacité à considérer plusieurs objectifs à la fois.
Les niveaux optimums à atteindre sont les solutions optimales des modèles de programmation linéaire
en considérant chaque fois un seul objectif d’aménagement. Ces niveaux optima sont : 10 575 m3/an
de bois et de liège pour le premier objectif, 11 902 Kg/an en miel pour le deuxième objectif, et 2600
tonnes/an en sédiments à partir de toute la forêt pour le troisième objectif.
Les trois objectifs d’aménagement ont été considérés avec le même poids sur un horizon de planifica-
tion de 100 ans. La solution « compromis » du modèle multi-objectif a préconisé une augmentation de
l’occupation de la forêt naturelle du chêne-liège à hauteur de 263 %, vue sa forte contribution aux
trois objectifs recherchés. Le taux de sédimentation moyen à l’issue de la mise en œuvre de cette solu-
tion serait de l’ordre de 0,85 tonnes/ha/an.

forêt méditerranéenne t. XXXVIII, n° 1, mars 2017

Photo 5 (ci-dessus) :
Agriculture au niveau du
bassin versant Moulay
Bouchta.
Photo T. EL MAADIDI.
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Resumen
Programación lineal por objetivos para la ordenación forestal en Marruecos (el caso de la
cuenca hidrográfica de Moulay Bouchta)
El presente estudio afecta al bosque de la cuenca de Moulay Bouchta (Marruecos) con una superficie
de 7.664 ha. Consiste en un marco analítico que permite realizar una ordenación integrada utilizando
uno de los métodos multicriterios de ayuda a la toma de decisiones.
La ordenación forestal de la cuenca debe responder a tres problemas previos : la maximización de la
producción leñosa, la maximización de la producción apícola y la minimización de la sedimentación en
el curso inferior de la cuenca.
Para alcanzar simultáneamente estos tres objetivos de la ordenación, se ha aplicado la programación
lineal gracias a su capacidad de considerar varios objetivos a la vez.
Los niveles óptimos a alcanzar son las soluciones óptimas de los modelos de programación lineal conside-
rando cada vez un solo objetivo de ordenación. Estos niveles óptimos son : 10.575 m3/año de madera y
corcho para el primer objetivo, 11.902 Kg/año de miel para el segundo objetivo y 2.600 toneladas/año en
sedimentos de todo el bosque para el tercer objetivo.
Los tres objetivos de la ordenación se han considerado con el mismo peso en la planificación a 100 años.
La solución « compromiso » del modelo multi-objetivo promueve un aumento de la ocupación de los
alcornocales al 263%, en vista a su aportación a los tres objetivos buscados. La tasa de sedimentación
media resultante de la puesta en marcha de esta solución será del orden de 0,85 toneladas/ha/año.

Summary

Goal-based linear programming for forest management in Morocco (case of Moulay Bouchta
catchment area)

The study aims to provide an analytical framework for implementing multipurpose management in the
forests of the Moulay Bouchta catchment area using one of the various multi-factorial aids to decision-
making.
The forests of the catchment area, located in Morocco’s Western Rif, cover 7,664 hectares.
Development of these forests must take into account three objectives: the maximising of both wood
and honey production and the minimising of sedimentation downstream of the catchment area in a
projected dam.
The method used was goal-based linear programming which is considered among the main multi-fac-
torial analytical methods. Linear programming was chosen due to its ability to handle complex systems.
The optimal targets to be reached simultaneously within the one overall objective correspond to the
optimal linear model solutions, i.e. 10,575 m3/year for wood and cork; 11,902 kilograms/year of honey;
and 2,600 tons/year of sediment for the entire Moulay Bouchta forest.
The « compromise »solution of the goal-based linear programming model for a 100 year period fore-
sees an increase in area of the natural cork oak forests of 263 %: they make a major contribution to
each of the three objectives, increasing wood, cork, and honey production while minimising sedimen-
tation to 0.85 ton/hectare/year.
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